
-9 -

paragraphe ou de l'alinéa d) du Paragraphe 14 de l'article ]CII
c<Ime étant Imcmqatiblo avec les dispositions do l'article CI

Peur autant que cotte mesure aura été approuvés par los

PAMM OO1?RAUrAw à la demande> d'une partie contractante,

selon une Procédure analo8uo à colle do l'alinéa c) du paragraphe k4

de l'article XII.

Noe interpré6tatlvo à l'annexe J

Il est entendu qu'une partie coentractante qui prend, dca

mesures on vertu dos dispositions de la partie Il a) de liartio XI
n'est pas do ce fait onp8ohéo do prendre don mesures on vertu

de la présente annexe, mais que d'autre part le. dispositions do

liarticle XIV et de son annexe ne restreignant en aucune f açon

los droite dont Jouissant les parties contractante* aux termes

do la partie Il a) do l'article XX.

IV. Le présent Protocele restera ouvert,.au siège dos Nations Unies,

3usqu'au 1er juin 19148y à la oi&aturo deos gouvornononts 4nutAr4s

dans le préam~bule du présent Protocole et qui n'ont pas signé

0o Protocole à la date do ce jour.

V. Nonobstant les dispositions do l'artilel = do l'Accord

5dndral sur les ta.rifs douaniers et le c=erco, Le présent Protecoeo

entrera en vigueur à la date à laquelle il aura 6téd siV46 par

tous les gouvernoeionts qui, lors de la signature, seront parties

contractantes à l'Accord g6n6ral sur les tarifes douaniers et le

La signature du présent Protocole par tout @cuvarnoewet qui

lors de la signature n'est pas partioe otractante à l'Accord g6néralJ

sur les tarifs douaniers et le comerce mur pour effet dtdtabl.r

ltauthonticitd du texte dos modifications do lilccordl g6nral sur

los tarifs douaniers et le oovrx=o prévues daSw le présont Protocole,


